
 
 

                   

 

 

Indemnités de chômage pour les non-résidents 
 

 Attestation E301 

Vous exercez un travail en tant que salarié dans l'un des pays de l'Union européenne (UE) ou de 

l'Espace économique européen (EEE) (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 

Finlande, France, Grande-Bretagne, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, 

Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède, Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 

Slovaquie, Slovénie, République Tchèque), dans ce cas vous êtes soumis à la réglementation de 

l'UE ou de l'EEE. Il en va de même avec la Suisse, avec laquelle une convention a été signée. 

 

Le salarié frontalier dont le contrat de travail a été résilié ou a expiré pourra ainsi bénéficier de 

droits identiques à ceux de personnes ayant exercé leur activité dans leur pays de résidence. A 

cet effet, il devra s'inscrire de suite à l'agence de l'emploi du pays de sa résidence et faire remplir 

un certificat de travail par son tout dernier employeur au Grand-Duché et l'adresser à l'ADEM sise 

à Luxembourg-Ville afin qu'une attestation E301 lui soit envoyée. 

 

 Attestation E303 

Conditions et limites du maintien du droit aux prestations. 

 

1. Le travailleur salarié ou non salarié en chômage complet qui satisfait aux conditions requises 

par la législation d'un Etat membre pour avoir droit aux prestations et qui se rend dans un ou 

plusieurs autres Etats membres pour y chercher un emploi conserve le droit à ces prestations, aux 

conditions et dans les limites indiquées ci-après : 

 

a) avant son départ, il doit avoir été inscrit comme demandeur d'emploi et être resté à la 

disposition des services de l'emploi de l'Etat compétent pendant au moins quatre semaines après 

le début du chômage. Toutefois, les services ou institutions compétents peuvent autoriser son 

départ avant l'expiration de ce délai ; 

 

b) il doit s'inscrire comme demandeur d'emploi auprès des services de l'emploi de chacun des 

Etats membres où il se rend et se soumettre au contrôle qui y est organisé. Cette condition est 

considérée comme remplie pour la période antérieure à l'inscription s'il est procédé à celle-ci dans 

un délai de sept jours à compter de la date à laquelle l'intéressé a cessé d'être à la disposition des 



 
 

services de l'emploi de l'Etat qu'il a quitté. Dans des cas exceptionnels, ce délai peut être prolongé 

par les services ou institutions compétents ; 

 

c) le droit aux prestations est maintenu pendant une période de trois mois au maximum, à compter 

de la date à laquelle l'intéressé a cessé d'être à la disposition des services de l'emploi de l'Etat 

qu'il a quitté, sans que la durée totale de l'octroi des prestations puisse excéder la durée des 

prestations pendant laquelle il a droit en vertu de la législation dudit Etat. Dans le cas d'un 

travailleur saisonnier, cette durée est, en outre, limitée à la période restant à courir jusqu'au terme 

de la saison pour laquelle il a été engagé. 

 

2. Si l'intéressé retourne dans l'Etat compétent avant l'expiration de la période pendant laquelle il a 

droit aux prestations en vertu des dispositions du paragraphe 1 point c), il continue à avoir droit 

aux prestations conformément à la législation de cet Etat ; il perd tout droit aux prestations en 

vertu de la législation de l'Etat compétent s'il n'y retourne pas avant l'expiration de cette période. 

Dans des cas exceptionnels, ce délai peut être prolongé par les services ou institutions 

compétents. 

 

3. Le bénéfice des dispositions du paragraphe 1 ne peut être invoqué qu'une seule fois entre deux 

périodes d'emploi. 

 

4. Au cas où l'Etat compétent est la Belgique, le chômeur qui y retourne après l'expiration du délai 

de trois mois prévu au paragraphe 1 point c) ne recouvre le droit aux prestations de ce pays 

qu'après y avoir exercé un emploi pendant trois mois au moins. 


